
 

Groupe de travail des transports par voie navigable 

Groupe de travail de l’unification des prescriptions 

techniques et de sécurité en navigation intérieure 

Quarante-sixième session 

Genève, 18–20 février 2015 

Point 6 de l’ordre du jour provisoire 

Code européen des voies de navigation intérieure (CEVNI) 

(Résolution n° 24 révisée) 

  Amendements au Règlement de police pour la navigation du 
Rhin (RPNR) 

  Transmis par la Commission Centrale pour la Navigation du Rhin 

(CCNR) 

  Note du secrétariat 

 Le secrétariat transmet dans le document présent la version consolidée de l'article 

4.07 du RPNR suite aux modifications apportées par la CCNR (résolutions 2013-11-16, 

2014-1-11, 12 et 13). Ces modifications portent sur l'obligation d'équipement en appareil 

AIS intérieur et en ECDIS intérieur (ou un appareil comparable pour la visualisation de 

cartes). 

 Des exigences minimales concernant les appareils ECDIS Intérieur en mode 

information et les appareils comparables pour la visualisation de cartes pour l'utilisation de 

données AIS Intérieur à bord des bâtiments sont également définies (chapitre II du présent 

document) et une nouvelle annexe 11 est ajoutée au RPNR (chapitre III du présent 

document). 

 Enfin, le secrétariat transmet également la version amendée du paragraphe 4 de 

l'article 1.07 du RPNR portant sur les prescriptions relatives à la stabilité des bâtiments 

transportant des conteneurs, tel qu'adopté dans la résolution 2014-II-14 (chapitre IV du 

présent document). 
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 I. Version consolidée de l'article 4.07 du RPNR 

  Article 4.07  

  AIS Intérieur et ECDIS Intérieur 

1. Les bâtiments doivent être équipés d’un appareil AIS Intérieur conforme à l’article 

7.06, chiffre 3 du Règlement de visite des bateaux du Rhin. L’appareil AIS Intérieur doit 

être en bon état de fonctionnement. 

La 1ère phrase ci-dessus ne s'applique pas aux bâtiments suivants : 

 a) bâtiments de convois poussés et de formations à couple, à l'exception du 

bâtiment qui assure la propulsion principale, 

 b) menues embarcations, à l'exception : 

• des bâtiments de police équipés d'un appareil radar, et 

• des bâtiments possédant un certificat de visite conformément au Règlement 

de visite des bateaux du Rhin ou un certificat réputé équivalent 

conformément à ce règlement, 

 c) barges de poussage sans système de propulsion propre,  

 d) engins flottants sans système de propulsion propre. 

2. L'appareil AIS Intérieur doit fonctionner en permanence et les données saisies 

doivent correspondre à tout moment aux données effectives du bâtiment ou du convoi. 

La 1ère phrase ci-dessus ne s'applique pas, 

 a) si les bâtiments se trouvent dans un port de stationnement nocturne visé à 

l'article 14.11, chiffre 1, 

 b) si l'autorité compétente a accordé une dérogation pour les plans d'eau séparés 

du chenal navigable par une infrastructure, 

 c) aux bâtiments de police, si la transmission de données AIS est susceptible de 

compromettre la réalisation de tâches de police. 

Les bâtiments visés au chiffre 1, 3ème phrase, lettre a), doivent éteindre les appareils AIS 

Intérieur présents à bord tant que ces bâtiments font partie du convoi. 

3. Les bâtiments qui doivent être équipés d'un appareil AIS Intérieur, à l'exception des 

bacs, doivent en outre être équipés d'un appareil ECDIS Intérieur en mode information ou 

d'un appareil comparable pour la visualisation de cartes, qui doit être relié à l'appareil AIS 

Intérieur, et ils doivent l'utiliser conjointement avec une carte électronique de navigation 

intérieure à jour. 

 

L'appareil ECDIS en mode information, l'appareil comparable pour la visualisation de 

cartes et la carte électronique de navigation intérieure doivent être conformes aux 

Exigences minimales pour les appareils ECDIS en mode information et les appareils 
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comparables pour la visualisation de cartes pour l'utilisation de données AIS Intérieur à 

bord des bâtiments1 (Résolution 2014-I-12).2 

4. Au moins les données suivantes doivent être transmises conformément au chapitre 2 

du Standard suivi et repérage des bateaux en navigation intérieure : 

 a) Identifiant utilisateur (Maritime Mobile Service Identity, MMSI) ; 

 b) Nom du bateau ; 

 c) Type de bateau ou de convoi ; 

 d) Numéro européen unique d’identification des bateaux (ENI) ou, pour les 

navires de mer auxquels n'a pas été attribué d'ENI, le numéro OMI ; 

 e) Longueur hors tout du bâtiment ou du convoi avec une précision de 0,1 m ; 

 f) Largeur hors tout du bâtiment ou du convoi avec une précision de 0,1 m ; 

 g) Position (WGS 84) ; 

 h) Vitesse sur route ; 

 i) Route ; 

 j) Heure de l'appareil électronique de localisation ; 

 k) Statut navigationnel conformément à l'annexe 11 ; 

 l) Point d’acquisition de l'information relative à la position à bord du bâtiment 

avec une précision de 1 m, conformément à l'annexe 11 ; 

5. Le conducteur doit immédiatement actualiser les données suivantes après tout 

changement : 

 a) Longueur hors tout avec une précision de 0,1 m, conformément à 

l'annexe 11 ; 

 b) Largeur hors tout avec une précision de 0,1 m, conformément à l'annexe 11 ; 

 c) Type de convoi ; 

 d) Statut navigationnel, conformément à l'annexe 11 ; 

 e) Point d’acquisition de l'information relative à la position à bord du bâtiment 

avec une précision de 1 m, conformément à l'annexe 11. 

6. Les menues embarcations qui utilisent l’AIS ne peuvent utiliser qu’un appareil AIS 

conforme à l’article 7.06, chiffre 3, du Règlement de visite des bateaux du Rhin, un appareil 

AIS de classe A possédant une réception par type conformément aux prescriptions de 

l’OMI, ou un appareil AIS de classe B. Les appareils AIS de classe B doivent être 

conformes aux exigences correspondantes de la Recommandation UIT-R.M 1371, de la 

directive 1999/5/CE (RTTE), et de la norme internationale CEI 62287-1 ou 2 (y compris la 

gestion des canaux DSC). L'appareil AIS doit être en bon état de fonctionnement et les 

données saisies dans l'appareil AIS doivent correspondre en permanence aux données 

effectives du bateau ou du convoi. 

  

 1 Note du secrétariat: voir le chapitre "Exigences minimales concernant les appareils ECDIS Intérieur 

en mode information et les appareils comparables pour la visualisation de cartes pour l'utilisation de 

données AIS Intérieur à bord des bâtiments" du présent document. 

 2 Note de la CCNR: cette phrase est en vigueur du 1.12.2014 au 30.11.2015 (adopté par la résolution 

2014 –I -12) 
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7. Les menues embarcations auxquelles n'a pas été attribué un numéro européen unique 

d'identification des bateaux (ENI) ne sont pas tenues de transmettre les données visées au 

chiffre 4, lettre d) ci-dessus. 

8. Les menues embarcations qui utilisent l’AIS doivent en outre posséder une 

installation de radiotéléphonie en bon état de fonctionnement et commutée sur écoute pour 

le réseau bateau-bateau. 

 II. Exigences minimales concernant les appareils ECDIS 
Intérieur en mode information et les appareils comparables 
pour la visualisation de cartes pour l'utilisation de données 
AIS Intérieur à bord des bâtiments 

  Avant propos 

 La CCNR a introduit par sa résolution 2013-II-16 l'obligation de posséder et 

d'utiliser l'AIS Intérieur à compter du 1
er 

décembre 2014. 

 Lors de l'introduction de l'AIS Intérieur sera introduite simultanément l'obligation 

d'utiliser les appareils ECDIS Intérieur en mode information ou un appareil comparable 

pour la visualisation de cartes à bord des bâtiments3. L'appareil AIS Intérieur doit être 

connecté à l'appareil ECDIS en mode information4 
ou à l'appareil comparable pour la 

visualisation de cartes et une carte électronique de navigation intérieure à jour doit être 

utilisée. 

 Le présent document fixe les exigences minimales concernant les systèmes de 

visualisation de cartes électroniques en vue de l'utilisation de données AIS Intérieur à 

bord des bâtiments. En outre sont formulées des recommandations qui contribuent à 

améliorer la précision et la clarté et donc la fiabilité de l'affichage des données AIS 

Intérieur. De par leur nature, ces recommandations ne revêtent pas un caractère 

obligatoire, mais la CCNR recommande néanmoins leur observation au même titre que 

celle des exigences minimales obligatoires. 

Aux fins de l'identification d'exigences minimales et de recommandations 

fondamentales, sont considérés dans les chapitres ci-après les équipements de bord 

suivants : 

 a) les cartes électroniques de navigation intérieure, 

 b) les appareils pour la visualisation de cartes électroniques de navigation 

intérieure, 

 c) le logiciel pour la visualisation de cartes électroniques de navigation 

intérieure. 

 Il est à noter que, le cas échéant, les autorités compétentes peuvent fixer des 

exigences supplémentaires dépassant le cadre des exigences minimales pour des 

fonctionnalités spéciales. 

  

 3 À l'exception des bacs. 

 4 Le standard ECDIS Intérieur fait une distinction entre le mode information et le mode navigation. 

  Le mode information désigne l'utilisation de l'ECDIS Intérieur uniquement à des fins d'information, 

sans image radar superposée. 
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  Remarque: 

Lorsqu’il est fait mention, dans le présent document, de l’expression « système pour la 

visualisation de cartes électroniques », il est fait référence : 

• soit à un appareil pour la visualisation ECDIS Intérieur en mode information 

• soit à un appareil comparable pour la visualisation de cartes électroniques. 

 1. Exigences minimales et recommandations concernant les cartes 

électroniques de navigation intérieure utilisées 

  Exigences minimales : 

• Les cartes électroniques de navigation intérieure doivent reproduire de façon 

précise les contours de la rivière et du chenal navigable et doivent être basées sur 

des cartes électroniques de navigation intérieure officielles. 

• Les cartes électroniques de navigation intérieure doivent être stockées dans le 

système de visualisation, à bord du bâtiment. 

  Recommandation : 

Il est recommandé d'utiliser les CEN
5 officielles les plus récentes. 

 2. Exigences minimales et recommandations concernant les appareils pour 

la visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure 

  Exigences minimales : 

• -Les appareils pour la visualisation de cartes électroniques doivent être connectés à 

l’appareil AIS Intérieur par une liaison câblée fiable. 

• -Lorsque le bâtiment fait route, les appareils doivent être dédiés exclusivement à la 

visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure. 

• -Les informations visualisées doivent être bien visibles depuis le poste de gouverne. 

  Recommandations : 

• -Le système pour la visualisation de cartes électroniques devrait respecter les 

exigences du standard ECDIS Intérieur pour le mode navigation. 

• -Si le bâtiment est équipé d’un appareil ECDIS Intérieur en mode navigation, il est 

recommandé d’utiliser, pour le mode information, un système supplémentaire et 

distinct pour la visualisation de cartes électroniques. 

 3. Exigences minimales et recommandations concernant le logiciel pour la 

visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure 

  Exigences minimales: 

• -Le logiciel doit afficher sur la carte électronique de navigation intérieure la position 

correcte et actuelle du propre bâtiment. 

  

 5 CEN : Cartes Electroniques de Navigation 
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• -Le logiciel doit afficher sur la carte électronique de navigation intérieure la position 

correcte et actuelle des autres bâtiments. 

• -Le logiciel doit permettre, pour un bâtiment choisi, d’afficher la liste détaillée des 

informations AIS selon l’article 4.07 chiffre 4 du Règlement de police pour la 

navigation du Rhin. 

  Recommandations : 

• Le logiciel pour la visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure 

devrait respecter les exigences du mode navigation du standard ECDIS Intérieur en 

vigueur. 

• Le logiciel pour la visualisation de cartes électroniques de navigation intérieure 

devrait orienter la carte de sorte que le bâtiment suive l'axe de la voie d'eau. 

 III. Annexe 11 au RPNR données à saisir dans l'appareil ais 
intérieur: indications concernant le statut navigationnel et le 
«point d'acquisition de l'information relative a la position à 
bord du bâtiment» 

 1. Statut navigationnel 

0 under way using engine en cours de voyage avec utilisation du moteur 

1 at anchor à l'ancre 

2 not under command non maître de sa manœuvre 

3 restricted manoeuvrability manœuvrabilité restreinte 

4 constrained by her draught restreint par son enfoncement 

5 moored amarré 

6 aground échoué 

7 engaged in fishing activité de pêche 

8 under way sailing navigation à voile 

9 à 13 reserved for future uses réservé pour un usage ultérieur 

14 AIS-SART (active); AIS-SART (actif); 

15 Not defined non défini 

 2. Point d'acquisition de l'information relative à la position à bord du 

bâtiment 

Le conducteur doit saisir les valeurs A, B, C et D avec une précision de 1 m. 

La dimension A est orientée vers la proue. 
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Indications concernant les valeurs W, L, A, B, C, D d'un bâtiment 

 

 
 

Indications concernant les valeurs W, L, A, B, C, D d'un convoi 

 IV. Version amendée du paragraphe 4 de l'article 1.07 du RPNR 

"4. La stabilité des bâtiments transportant des conteneurs doit être assurée à tout 

moment. Le conducteur doit prouver qu'un contrôle de la stabilité a été effectue avant le 

début du chargement et du déchargement ainsi qu'avant le début du voyage. 

 Le contrôle de la stabilité peut être effectue manuellement ou au moyen d'un 

instrument de chargement. Le résultat du contrôle de la stabilité et le plan de chargement 

actuel doivent être conserves a bord et doivent pouvoir être rendus lisibles a tout moment. 

 Les bâtiments doivent en outre conserver à bord les documents relatifs à la stabilité 

vises a l'article 22.01 du Règlement de visite des bateaux du Rhin. 

 Un contrôle de la stabilité n'est pas nécessaire pour les bâtiments transportant des 

conteneurs, si le bâtiment peut être charge dans sa largeur : 

 a) de trois rangées de conteneurs au maximum et s'il n'est charge que d'une 

couche de conteneurs à partir du plancher de la cale ; 

ou 

 b) de quatre rangées de conteneurs ou plus et s'il est charge exclusivement de 

conteneurs en deux couches au maximum à partir du plancher de la cale." 

    


